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Le bulletin d’automne 
 

Novembre 2015 

Bonjour à tous, chers adhérents et donateurs, 

 

2015 ne fut pas une année de tout repos pour Volée de piafs. Elle a notamment débuté par le vol des 3 
faucons crécerelles, dont nous n'avons eu aucune nouvelle. Les autorités n'ont mené aucune enquête 
pour retrouver le(les) coupable(s) ou les oiseaux. Comme vous pourrez le lire dans ce bulletin, nos 
subventions, déjà très maigres, ont encore diminué. Nous sommes malheureusement convaincus que 
d'ici 1 an ou 2, nous n'en aurons plus. Ce manque d'intérêt pour le devenir des animaux sauvages 
nous consterne. 

Heureusement, le grand public nous soutient et vous êtes de plus en plus nombreux à adhérer à 
Volée de piafs. C'est grâce à vous et aux bénévoles que l'association parvient à remplir ses missions. 

 

N’oubliez pas que vous pouvez recevoir le bulletin de saison dématérialisé ! N’hésitez pas à 
nous communiquer votre adresse e-mail, en nous envoyant un mail à voleedepiafs.asso@gmail.fr  

 

Les accueils 

Actuellement nous en sommes donc à plus de 2 000 
animaux admis depuis le début de l’année. 

Cet été, via la campagne Gwelan rescue, nous avons 
accueilli plus de 600 goélands. 70 % ont pu être relâchés 
grâce aux soins prodigués par Volée de piafs et Sea 
Shepherd (www.seashepherd.fr). Bilan définitif en 
décembre.  

Nous avons eu également beaucoup de hérissons en 
soins, victimes d'un syndrome cutané nécrotique 
particulièrement contagieux au sein de cette espèce. 
Des analyses sont toujours en cours, effectuées par les 
services vétérinaires, afin de mieux comprendre cette 
affection. 

 

Nous tenons à remercier tous les bénévoles qui viennent 
régulièrement ou à l'occasion de la campagne Gweland 
Rescue. Merci pour votre engagement, votre travail et 
votre bonne humeur ! 

 

Les sous  

Cette année a malheureusement vu nos subventions diminuer, alors que nous manquons 
cruellement de moyens. Le Conseil Départemental 56 a réduit de moitié le montant de notre 
subvention annuelle. A noter que les communes de Languidic, Etel, Erdeven et Pluméliau nous 
soutiennent ainsi que les députés Messieurs P. Noguès et P. Le Ray qui ont contribué financièrement 
à nos activités, nous les remercions sincèrement. Nous apprenons d’ailleurs que Philippe Noguès 
nous renouvelle son soutien en 2016 pour la troisième année consécutive ! 

Plusieurs mécènes et donateurs privés ont également apporté leur aide financière au centre de soins 
cette année, tels que : Maisons du Monde, Forêt adrénaline Carnac, La Poste, Ninpéfi, entre autres, 
et nous espérons qu’ils feront des émules 
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Plus que jamais, nous comptons sur vous donateurs et adhérents: vous êtes à présent 500! Un grand 
merci à vous !!! Nous savons que nos maigres subventions publiques vont encore diminuer d'année 
en année. C'est grâce à votre sensibilité et votre générosité que nous pourrons continuer notre 
mission. 

Vous pouvez aller encore plus loin en relayant notre projet de plateforme de financement participatif 
sur internet. (Informations à venir par e-mail uniquement). 

 

Volée de piafs joue les rock stars ! 

Réservez votre soirée du 30 janvier 2016 pour une soirée unique en son genre réunissant Volée de 
piafs et les Ramoneur de Menhirs ! 

Ce groupe de rock a accepté de donner un concert, au profit de l'association, à Lorient (Salle Le 
Manège). 

Enfilez votre Rock'n Roll attitude et venez nous retrouver pour soirée survoltée et solidaire ! 

 

Plus d'informations prochainement 

 

Peau neuve pour notre logo 

Comme vous l’avez peut-être constaté, notre logo vient de subir 
quelques modifications. 

Il s’agissait en effet de le rendre plus simple, plus lisible et surtout 
plus pratique pour les impressions diverses, dont les impressions 
textiles. A ce sujet, de nombreux adhérents et sympathisants nous 
réclament régulièrement des tee-shirts et nous en aurons à vendre 
dès cet hiver. 

Pour en revenir au logo, nous avons bien sûr conservé notre 
étourneau, espèce si mal aimée, qui représente bien notre 
attachement à tous les animaux de la faune sauvage, quels qu’ils 
soient. 

 

Rendez-vous à l'opération caddy de Languidic 

Suite au succès des dernières éditions, nous relançons une opération caddy à l'Intermarché de 
Languidic. Nous vous donnons rendez-vous le samedi 7 novembre. L’objectif est de recueillir les 
produits dont nous avons besoin quotidiennement sur le centre : miel, croquettes, fruits secs, 
éponges etc. Une liste vous sera remise à l'entrée du  magasin. 

Venez nombreux ! 

 

On parle de nous 

 

Pour la quatrième fois, Didier Masci, responsable capacitaire 
du centre, a été l'invité le 16 octobre de l'émission les experts 
sur France Bleue Breizh Izel! 

 

Sans oublier les divers articles de la presse régionale à 
retrouver en ligne sur notre site internet => rubrique: 
« Coupures de presse ». 

Réalisation HLB Edition 
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L’animal du mois : La foulque macroule 

 

Lorsque l’on montre une photo de foulque à une 
personne amoureuse des animaux mais pas 
spécialement ornitho, presque invariablement, la 
personne interrogée répond « Ah, oui, oui, j’ai déjà 
vu ces canards ! ». 

Mais que nenni, ce ne sont pas des canards ! Quelle 
erreur ! Ce sont des Rallidae ! Faisons simple : La 
famille des Rallidae regroupe une dizaine d’espèces 
d’oiseaux en Europe, vivant (à part une espèce) 
dans les zones humides et leur périmètre. A la 
différence des canards, les Rallidae n’ont pas les 
pattes palmées, bien que certains de leurs 
représentants possèdent des doigts 
individuellement palmés, ce qui est le cas pour 
notre foulque. Un autre représentant de cette 
famille, peut-être mieux connu d’ailleurs, est la 
poule d’eau. 

Notre foulque (Fulica atra pour les intimes) est un 
oiseau très largement répandu dans le monde 
puisqu’on la trouve dans toute l’Europe, la majeure 
partie de l’Asie, en Afrique du nord, en Amérique 
du nord et même en Océanie. Elle fréquente les 
eaux saumâtres, les eaux douces, en plaine ou en 
montagne, jusqu’à 1000 m d’altitude en Europe. 

La foulque se nourrit de tout ce qu’elle peut 
trouver dans l’eau et autour : herbe, plantes 
aquatiques, amphibiens, petits poissons qu’elle 
cherche au sol, à la surface de l’eau, ou en 
plongeant. 

Si cette espèce est grégaire en hiver, le printemps 
provoque l’éclatement des rassemblements 
pacifiques. C’est ainsi que l’on peut voir ces 
messieurs se disputer belles dames et territoires à 
grandes peignées où les ailes, le bec et les pattes 
sont mis à contribution, chacun tentant de 
déstabiliser l’adversaire, voire de le noyer, le tout 
dans de grandes gerbes d’eau. La prise de becs 
prend fin lorsque l’un des belligérants décide 
d’aller chercher le bonheur plus loin et prend la 
fuite en plongeant. 

Le calme revenu, Monsieur et Madame se mettent 
alors de concert à la construction du nid. Celui-ci 
est constitué de tiges, feuilles, brindilles 
assemblées en tas volumineux et se situe 
généralement parmi la végétation immergée, voire 
sur un radeau végétal. 

La construction terminée, Madame foulque y pond 
entre 6 et 10 œufs gris mouchetés de brun que le 
couple va couver à tour de rôle. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Et c’est au bout de 21 à 26 jours qu’apparaissent les 
petites merveilles. Car vous vous en doutez, si nous 
vous parlons de cet oiseau aujourd’hui c’est que 
nous l’avons accueilli au centre de soins. Il 
s’agissait en l’occurrence de 4 poussins d’un jour, 
accueil inédit jusque-là, même si nous avions déjà 
soigné adultes et immatures auparavant. 

Les poussins de foulques sont véritablement des 
petits êtres merveilleux, même si l’auteur de ces 
lignes manque totalement d’objectivité. La photo 
jointe, si elle rend justice à leur spectaculaire 
apparence ne témoigne pas de leur comportement 
si charmant. 

Mais ATTENTION ces lignes ne doivent pas vous 
donner envie de trop les approcher. Les 4 petits 
dont nous nous sommes occupé sont arrivés au 
centre suite à un dénichage malveillant et égoïste 
et quel que fut l’amour que nous avons eu à les 
élever, il ne remplace aucunement l’attention et 
l’éducation des parents. 

Les petites foulques sont nidifuges, c'est-à-dire 
qu’elles quittent le nid dès leur naissance, mais 
bien sûr, sous la protection de papa et maman. 
Elles sont nourries bec à bec de plantes et de petits 
animaux aquatiques les premiers jours, puis elles se 
nourrissent seules des aliments que les parents leur 
apportent et ce, durant 2 mois environ. A partir de 
la huitième semaine, les petites sont 
indépendantes et volantes. 

Nos 4 jeunes foulques ont, quant à elles, été 
relâchées sur un étang privé afin qu’elles soient en 
sécurité le temps de leur totale autonomie. Elles 
ont depuis pris leur envol et choisi leur lieu de vie. 

La foulque est un oiseau encore abondant dans les 
milieux qui lui conviennent, même si, 
malheureusement, elle est chassable. Aussi, si cet 
article vous a donné envie d’observer ce bel oiseau 
et en particulier ses poussins, n’oubliez pas que les 
jumelles permettent d’allier amour et respect. 
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Les conseils de saison 

Voici un sujet sur lequel nous revenons car il nous tient à cœur : il s’agit du piège représenté par les 
cheminées pour les chouettes hulottes et les effraies. En effet, les sites de reproduction qu’elles 
affectionnent se raréfiant (vieux arbres creux pour les hulottes et vieilles bâtisses pour pour les 
effraies), elles finissent par se rabattre sur les conduits de cheminée. Or, ces conduits s’avèrent 
souvent un piège mortel.  

Certains, trop étroits et/ou trop lisses empêchent l’oiseau venu prospecter d’en ressortir et celui-ci 
finit par mourir à petit feu de faim et de déshydratation. Souvent, on y retrouve même les deux 
membres du couple réunis à jamais dans la mort. 

L’autre cas de figure sont les cheminées rarement utilisées (résidences secondaires) qui permettent 
aux chouettes de s’installer et de nidifier jusqu’au moment où les propriétaires, revenant à la faveur 
des beaux jours, décident de faire une flambée pour chasser l’humidité. 

Par égard pour les âmes sensibles, nous ne décrirons pas ici dans quel état ces oiseaux nous arrivent, 
morts ou vivants, mais aidez-nous à les sauver. 

Nous sommes à la saison où les chouettes hulottes commencent à prospecter pour leur future 
nichée. S’il vous plaît : faites poser un grillage sur le dessus de votre cheminée et faites passer 
le message autour de vous ! 

Votre trouverez sur le site internet, rubrique « nos conseils » le plan et la marche à suivre pour poser 
ce grillage protecteur. 

Et si vous souhaitez aider les chouettes encore plus, vous avez la possibilité de leur installer un 
nichoir si votre propriété s’y prête. Nos belles de nuit vous remercieront en vous débarrassant de ces 
fripouilles de rongeurs. 

Merci d’avance ! 

 

Mais aussi ...  

Volée de piafs voit s’achever les missions de ses volontaires du service civique présents en 2015 et 
accueille 3 nouvelles volontaires pour 2016. Un grand merci à Anaïs, Marjorie, Camille et Tiphanie et 
Léa et bienvenue à Marine, Tess et Clara. 

A vos agendas : Assemblée générale le 13 février 2016 à 15 h, salle des 1000 clubs à Languidic 

A partir du mois de novembre, Vous pouvez ré-adhérer pour l'année 2016. 

Pour renouveler votre adhésion pour l'année 2016, retournez-nous le bulletin ci-dessous. 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Bulletin d’adhésion 2016 

Nom :………………………………………………………………………………………………………  

Prénom :……………………………………………………………………………………………….…..  

Adresse : ………………………………………………………………………………………….……….  

Code postal : ……………………….. Ville : …………………………………………………………….  

E-mail : …………………………………………………………Tel : …………………………………..  

Formule d’adhésion choisie :  

Individuelle : 20 €       Couple ou famille : 35 €  

Soutien : 50 €       Bienfaiteur : 150 € et plus…  

Précisez le nombre de personnes ……….. 

Je ne désire pas adhérer, mais je fais un don de :……………..€  

 

Règlement ; (chèque ou espèces) :……………………  
Votre adhésion sera considérée comme un don et déductible des impôts, vous recevrez un reçu fiscal.  

Date et signature 

http://www.volee-de-piafs.fr/

